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En se garant le plus près possible de l'école, les parents mettent leurs enfants en danger.

Chaque matin, par facilité et par commodité, les parents des élèves de l'école André Malraux

font  courir  un  danger  à  leurs  enfants  en  stationnant  leur  voiture  sur  le  rond-point  ou  en  le

traversant imprudemment.

Lundi matin, 8h45, les premiers élèves, accompagnés de leurs parents, reprennent le chemin de

l'école située en face de l'église Saint-Thomas. Il est encore tôt et la « dépose », comme on dit

ordinairement, se passe sans histoires. Plus l'heure avance, plus les parents sont pressés et

plus la circulation est dense. Et c'est là que les problèmes commencent.

Le rond-point comme place de parking

L'école  primaire  André  Malraux  est  située  sur  la  route  qu'empruntent,  chaque  matin,  des

centaines de voitures dont les occupants viennent travailler à Deauville notamment. Sur cette

artère, très fréquentée donc, les ralentisseurs posés il  y a quelques mois à la demande du

maire, ont été jugés trop hauts. Ils ont été supprimés. Les voitures n'ont alors que quelques

mètres pour passer de 90 km/h aux 50 imposés en agglomération. Autre élément beaucoup plus

inquiétant, les parents d'élèves, afin d'éviter à leurs chères têtes blondes une marche matinale,

garent leur véhicule au plus près de l'école, c'est-à-dire le plus souvent sur le rond-point. Les

autres,  ne  prenant  pas  la  peine  d'emprunter  le  passage  protégé  et  surveillé  par  un  agent

municipal traversent le rond-point, leurs petits à la main.

L'école et la mairie désemparées

« C'est le grand bazar dû à l'incivilité des usagers, peste Stéphanie Narme, la directrice de

l'école. Certains vont même jusqu'à empêcher le bus de se garer ». Une situation qui ne

peut  plus  durer  mais  dont  seuls  les  parents  ont  la  clé.  En  effet,  tout  est  prévu  pour  le

stationnement des voitures avec un parking à proximité et pour la sécurité des enfants avec un



passage protégé. « Ce serait fou de réorganiser toute une commune alors que la Mairie a

fait  le  nécessaire  »  commente  la  directrice  en  précisant  que  la  situation  dure  depuis  des

années.  Le  sujet  est  d'ailleurs  à  l'ordre  du  jour  de  chaque  conseil  d'école.  Colette  Nouvel-

Rousselot, maire de Touques, consciente de la gravité des choses, envisage, dans un premier

temps, de faire poser des barrières et assure que ce point sera réglé dans le courant de l'année.

L'agent de circulation qui assure la traversée des enfants ne pouvant pas verbaliser les parents

et la police municipale ayant d'autres lieux à protéger, il reste à espérer qu'aucun accident ne se

produira sur le rond-point. « Si quelqu'un a une solution, nous sommes preneurs » lance la

directrice,  non  sans  humour.  Car  effectivement,  éduquer  les  enfants  est  une  chose,  leurs

parents, c'est une autre affaire...
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